
La preuve en droit civil

Par Maria42, le 07/12/2019 à 14:23

Bonjour,

Depuis 2016 le droit civil est régi par le principe de la liberté de la preuve. 

Dès lors est ce que si une partie rapporte une preuve parfaite (acte authentique...) pour 
prouver un acte juridique inférieur à 1500e, le juge est lié par cette preuve où il l'apprécie 
comme il l'entend?

J'ai du mal à saisir comment se combine la preuve legale et la liberte de la preuve.

Merci de votre réponse !

Par Isidore Beautrelet, le 08/12/2019 à 07:57

Bonjour

Il ne faut pas confondre preuve du paiement et preuve d'un acte juridique.

Si le paiement se prouve par tout moyen (1342-8 Code civil), en revanche l'acte juridique 
portant sur une somme ou une valeur excédant un montant fixé par décret (1 500 €) doit être 
prouvé par écrit sous signature privée ou authentique (1359 Code civil).

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés


